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Chambre des llepresentants. 

SÉANCE Dl! 6 ÂOUT j 89 f • 

/[mendements présenJés par le Gouveriwmenl. 

Ajouter à l'article 2 un alinéa final conçu dans les termes suivants : 
Les conventions ne pourront pas avoir une durée de plus de ri119t années. 

Juu:s LE JEUNE. 

En cas de négligence ou de refus, de la part. d'une commune. le Gouver 
nement pourra1 la députation permanente entendue, tlési~ner un établis 
sèment hospitalier où seront reçus les indigents malades ou blessés de cette 
commune et arrêter. d'accord avec l'administration de l'établissement, le 
tarif des frais de leur traitement et de leur entretien 011 faire procéder 
d'office, à l'organisation du service médical â domicile 

.\nT. 2"'t. 

Les médecins désignés pou1· le service médical gratuit, sont tenus de 
traiter tous les indigents malades ou blessés qui se trouvent sur le territoire 
de la commune. 

ART. 3. 

(Comme à l'article 5 du projet de la section centrale.) 

Jur.ss LE Jl~t;~E. 

~------------------ -- -------- 
(1) Projet de lm, nn 6. 

Ilappcrt, 11" 200. 
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.Imendement présenté pm· M. DE KBRCHOVE o& DBNTERGUSM. 

Ajouter à l'article 2 un alinéa final conçu dans les termes suivants : 
Ces conventions ne pourront avoir une durée de plus de six ans. 

Cte DE KERCHOVE. 


